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La commune de La Bourboule est concernée par une réglementation des boisements (arrêté préfectoral du 

23/11/2006). 

 

Cette réglementation  permet  de lutter  contre  les  boisements  anarchiques  venant  en concurrence  avec l’agriculture, 

gênants pour les habitations et portant atteinte à la qualité de la ressource en eau, à la qualité des milieux naturels et 

des paysages. 

Il s’agit de définir des règles de plantation, de replantation ou de semis d’essences forestières sur le territoire d’une 

commune en dehors des parcelles bâties. Trois types de périmètres de réglementation sont délimités : 

- un périmètre à boisement interdit,  
- un périmètre à boisement réglementé  
- et un périmètre à boisement libre. 

 

  
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/822/Portail_Carto_inter_ddt63.map# 

 

La carte ci-dessus illustre la Réglementation des Boisements actuellement en vigueur sur le territoire de La Bourboule.  

 

L’arrêté prefectoral du 23/11/2006 pour la commune de La Bourboule précise :  Dans le périmètre Interdit, tous semis 

et plantations sont interdit pendant une durée de 10 ans. Au-delà de cette durée de 10 ans, le périmètre à boisement 

interdit devient périmètre à boisement réglementé, régi par l’article 4 de l’arrêté prefectotal, sauf s’il est engagé une 

procédure de renouvellement de la présente réglementation des boisements. 

Ainsi, 2 éléments sont à noter :  

- A l’heure de l’élaboration du PLU, le périmètre à boisement interdit n’existe plus sur la commune ; il est 

remplacé par le périmètre à boisement réglementé. Les autres périmètres de la Réglementation des 

boisements restent identiques.  

- Il est à noter qu’une révision de la Réglementation des Boisements est en cours sur le secteur de Chambon 

comprenant les communes de La Bourboule, Chambon sur Lac, Chastreix, Le Mont Dore, Murat le Quaire, 

Murol, Saint-Diéry, Saint Nectaire, Saint Victor la Rivière et Le Vernet Sainte Marguerite.  
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